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Compte rendu du comité de pilotage « Hôpital 2007 » du
08.10.2003

Etaient présents, sous la présidence d’Edouard COUTY l’ensemble des membres du
comité de pilotage et des rapporteurs des groupes de travail.

1- déclaration éliminaire :

- Monsieur MOINARD (conférence et président de CME de CHU) : demande d’un
groupe de travail spécifique pour les CHU.
- Edouard COUTY : oui
- Madame PRIGENT 5 (CGT) : lecture de la motion lue au conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière.
- Edouard COUTY : j’ai entendu, nous sommes dans un lieu de concertation, vous
souhaitez une négociation…

2- Groupe 1 : gouvernance (Monsieur NICOLLE, Monsieur DEBEAUPUIS)

- sur la contractualisation le groupe a produit deux types de propositions :
. Proposition d’enrichissement (concernant le rôle des CME, la place de l’évaluation, les
suivis avec qualité et activité, l’intéressement.
. Des propositions préalables (égalité de droits et de devoirs, contrat de confiance,
volontariat des contrats et de la délégation de signature, respect des responsabilités
existantes.)

- organisation interne : il est rapporté les réserves nombreuses proposant le
 maintien du droit positif actuel. Il est fait état
. d’enrichissement des propositions (maintien de deux niveaux de structures, liens avec
le projet médical, prise en compte à la fois des filières et des activités)
. et des propositions conditionnelles (respect de la compétence médicale, redéfinition de
la place des cadres, valorisation du conseil de service, création d’espaces pour discuter
des soins entre médecins et soignants)…..

- en  conclusion Monsieur DEBEAUPUIS indique : nous ferons des propositions sur
des organisations souples, il faut valoriser le conseil de service, il faut un espace de
travail commun CME CTE, il faut laisser le temps (2 à 3 ans) et éviter les superpositions
de structures.

3- Compte rendu du groupe 2 directeurs (Madame COLETTE, Monsieur
VERRIER)

- les rapporteurs font état des expériences de gestion du corps des directeurs
avec éventuellement création d’un centre de gestion du corps. Il s’agit d’un centre
déconcentré qui peut être le lieu de passage d’un statut national à un statut territorial.
Un parallélisme est fait entre la gestion du corps des directeurs et celui des médecins
commun donc au groupe 2 et au groupe 3. Ce centre de gestion, fonctionnant comme un
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établissement public à logique territoriale serait, selon Edouard COUTY, un lieu de
gestion substitutif et non un lieu de subsidiarité.

4- compte rendu 4 statuts médicaux (Madame LAMBERT FENERY et Madame
TOUPILLIER)

les rapporteurs font état de la discussion sur la définition du service public hospitalier,
la contrainte sur la continuité et la permanence et la nécessité d’un équilibre entre les
activités programmées et les responsabilités de permanence.

Les rapporteurs indiquent qu’on pourrait réduire le nombre de statuts médicaux à
un cadre contractuel d’une part et à un cadre statutaire d’autre    part. Ils font état des
discussions concernant les spécialités médicales (directives européennes portant sur la
reconnaissance de moins de 20 spécialités médicales alors que CNU, Conseil de
l’Ordre, et CNPH font état de plus de 50 spécialités), il est rapporté l’attachement au
CNPH tout en souhaitant un calendrier de recrutement plus rapide. Enfin une réflexion
sur la nature du concours. S’agit-il d’une évaluation de la compétence médicale ou d’une
évaluation en pratique et exercice hospitalier.

En  conclusion Madame TOUPILLIER que le thème de la nomination du ministre a été
entendu, que le centre de gestion est nécessaire car dans le cadre de la réforme de
l’état les missions du ministère ne concernent pas la gestion du personnel, que le
CNPH devrait être maintenu mais que se pose le problème de son contenu.

5- groupe 4 finances, rapporteur (Madame THOREL)

Elle fait état de liens entre la T2A et la réforme comptable. On passe d’un 
système à recettes et certaines et dépenses autonomes à un système de 

recettes fonction de l’activité dont dépend le niveau des dépenses. Elle fait 
état des critiques sur les conditions de mise en œuvre de la T2A mais par sur 
le fond. Elle indique que le problème du report de charges pèse sur la variable 

d’ajustement qu’est la masse salariale. Elle indique que la modification du 
régime budgétaire des hôpitaux (recettes estimées, crédits évaluatifs, 

affichages des déficits) entraîne une augmentation de la responsabilité du 
conseil d’administration. Un régime budgétaire basé sur la PRD (permission, 

recettes, dépenses) est un système qui existe pour les universités et 
l’établissement français du sang. Elle indique que le ministère du budget est 

favorable à l’existence de crédits limitatifs pour le personnel. Se pose le 
problème de la position des soins de suites et la psychiatrie non intégrés 

actuellement à la T2A.

Suivra enfin une heure d’intervention du tour de table ou chacun récitera son 
credo.

FA


